
Compte rendu de L’ assemblée générale (à Catus 30 janvier 2011)

Rapport moral: 38 licenciés et 4 adhérents (licenciés ailleurs mais marchant aussi parfois
avec Les Chemins Verts). Nombre légèrement en baisse mais le nombre de randonneurs
du vendredi se maintient autour de 20, ce qui est très satisfaisant. Pour ce qui est de la
sortie annuelle d ‘une semaine en mai la participation est en hausse (28 cette année). La
licence (obligatoire) est de 19,90 € sachant que tout est reversé à la Fédération nationale
mais une part revient à la région et au département. Le montant des adhésions ne change
pas  soit  10€  par  personne  (à  régler  aujourd’hui  par  chèque).  L’an  prochain  il  serait
intéressant de régler les licences entre le 1er et le 15 octobre.

Activités 2010

•Week-end en Dordogne (14 et 15 mars). 
•2 ou 3 étapes de transhumance en Avril.
•Séjour en Drôme provençale de 8 jours avec 3jours ½ accompagnés d’ un guide 
qui nous ont permis de découvrir la flore, la faune et les paysages de la région 
d’une façon très approfondi .Très bon accueil dans le centre TERNELIA avec lequel
nous repartons cette année mais en Bretagne.
•Participation à 2 randos occitanes: St Come d’ olt (Aveyron) et Montferrier (Ariège).
•Pérou pour 5 d’ entre nous (un voyage très dépaysant qui va nous être projeté 
(cela n’ a pu se faire aujourd’hui). 
•Réveillon du 31 décembre en pays de Cocagne avec visite guidée d’ Albi, du 
village de Lautrec et de la ville de Lavaur.

Je ne parle pas de toutes les randonnées du vendredi auxquelles s‘ajoutent souvent la
découverte du patrimoine bâti si riche dans notre département. Vous pouvez trouver sur le
site  CHEMINVERT46.COM  les  commentaires  et  photos  de  nos  activités  tenus  très
sérieusement par Michèle et Eddie Ming. M Borie également ne manque pas d’envoyer
nos articles accompagnés d’une photo sur la Dépêche à chaque sortie exceptionnelle. 

Projets 2011

•Les sorties hebdomadaires se feront le vendredi jusqu’à fin mai. Dès le début juin 
nous randonnerons le jeudi matin jusqu’à fin juillet. La reprise se fera mi-septembre.
•Le 4 Mars sera une rando un peu nouvelle mais ouverte à tous avec des bâtons 
spéciaux : la marche nordique, une marche très bonne pour la santé quelque soit l’ 
âge. Elle aura lieu à Prats en Périgord, circuits spéciaux avec panneau descriptif de
mouvements pour échauffement en début et mi-parcours, un panneau à l’ arrivée 
avec encore quelques mouvements. Les bâtons sont loués au passage à 
Villefranche de Périgord (OT) moyennant 2€/personne. Les 3 circuits fléchés 



peuvent être parcourus au choix par la marche normale. Donc journée ouverte à 
tous.
•19-20 Mars week-end dans le haut du Lot (Loubressac et Autoire). Nuit en gîte 
(reste à trouver). 2 Randos et visites d'un site (St Céré par exemple). Un 
programme vous sera envoyé. 
•12 au 16 avril transhumance de Roc Amadour à Luzech, 5 étapes. Se faire inscrire
auprès de Jacotte si vous êtes intéressés pour l’intégralité du parcours. 
•21 au 28 mai séjour région de Douarnenez : les inscriptions sont quasiment closes 
(28 participants, un record). Quelques uns d’entre nous se chargent d’établir les 
circuits et les visites. Il se peut que 2 circuits de difficultés différentes soient 
proposés avec leurs descriptifs. De la documentation permettra de préparer au 
mieux cette sortie. 
•Bien sûr les randos occitanes vont paraître au programme prochain.Notons celle 
du Lot à Roc Amadour le 4 Septembre 
•1er week-end (probablement) d’octobre visite de la ville Rose, Toulouse : visite 
guidée, rando et peut-être un spectacle le samedi soir. Il faut trouver le gîte, le 
guide et éventuellement un spectacle à un prix abordable. On compte sur vos idées
pour concrétiser le projet.
•Le week-end du nouvel an se situerait dans un autre département de Midi 
Pyrénées : le Gers (il faut dès maintenant y penser). 
•Des stages lecture de carte et initiation à l’utilisation du GPs sont proposés, il suffit 
de se faire connaître à Janie (05 65 21 75 04), elle se tient au courant et vous 
informera au moment voulu. Les Chemins Verts en principe subventionnent les 
personnes licenciés du club qui désirent se former.


